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METHODOLOGIE 
CADRE LEGISLATIF 

Dans l’article L. 211-1 du Code de l’Environnement, modifié par loi de création de l’Office Français de la Biodiversité 

(OFB) du 24 juillet 2019, est indiqué ce qui est entendu comme étant une zone humide : 

« On entend par zone humide les terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d'eau douce, salée ou 

saumâtre de façon permanente ou temporaire, ou dont la végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes 

hygrophiles pendant au moins une partie de l'année ». 

L'arrêté du 24 juin 2008, modifié par l’arrêté du 1er octobre 2009, précise les critères de définition et de délimitation 

des zones humides en application des articles L. 124-7-1 et R. 211-108 du Code de l'Environnement. La circulaire 

ministérielle du 18 janvier 2010 relative à la délimitation des zones humides en précise les modalités de mise en œuvre. 

Modalité logique de définition des zones humides suivant les 2 critères que sont le sol et la végétation (habitat ou espèces) 

 Sol Végétation Zone humide 

ZH = Solzh OU Veg°zh 

+ caractéristique + 

caractéristique 

        oui 

ou absente 

 - non   -    non         non 

    

DEMARCHE 
La prestation (inventaire de délimitation des zones humides) s'appuie sur la base de critères : 

- de végétation (habitats et flore) : 

o soit les habitats à partir de relevé phytosociologique, qui est analysé 
et rattaché à la typologie de référence CORINE biotopes (ou bien du 
Prodrome des végétations de France). Les habitats mentionnés « H » 
dans l'arrêté au niveau national sont considérés comme 
caractéristiques de zones humides ; ceux mentionnés « p » ne 
permettent pas une caractérisation significative ; 

o soit les espèces végétales à partir de relevés floristiques pour chaque 
strate existante, en y relevant en priorité le recouvrement des espèces 
dominantes pour déterminer ensuite si le nombre des espèces 
indicatrices de zones humides listées dans l'arrêté au niveau national 
et, le cas échéant l’arrêté au niveau régional, atteint au moins la moitié des espèces dominantes. Cela permet 
alors de qualifier une végétation d’hygrophile ou non ; 

 

- de sol au moyen de sondages pédologiques, à 
l’aide d’une tarière à main de type Edelmann de 
diamètre 7 cm correspondant à un matériel 
standard. Les carottes du sondage sont 
notamment examinées au regard des classes 
d'hydromorphie du GEPPA présentées en annexe 
IV de la circulaire citée ci-avant ; 
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RESULTATS 
 

 

Date(s) terrain 28/04/2025   

 

Opérateurs W. Leconte E. Gorczewski M. Chesnel 

  

Critères d’indentification  Zone Humide 

☐ Présence d’eau (non rég.) ☒ Sols hydromorphes 

☐ Habitats humides ☐ Espèces végétales hygrophiles 

Etat du site  

Surpâturage Choisissez un élément. 

Choisissez un élément. Choisissez un élément. 

Limites rencontrées sur site 

 
Aucunes 
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Commentaires 

 

SYNTHESE 

 

  

Le site est occupé par de la prairie mésophile pâturée ceinturée par des haies arborescentes. Bien que des 
espèces hygrophiles ont été identifiées (Ranunculus repens) elles n’atteignent pas au moins la moitié des 
espèces dominantes : la végétation n’est pas qualifiée comme hygrophile. 
Au regard du contexte et de la microtopographie trois sondages ont été réalisés : ces sondages présentent 
des traces d’hydromorphie très nombreuses dès les 1ers cm ainsi selon le GEPPA ces sols classés Vb sont 
caractéristiques de zones humides. 

Il ressort des investigations de terrain menées le 28 avril 2025 pour le critère de végétation (habitats et 

flore) et le critère de sol (sondages pédologiques), définis par les Arrêtés et Circulaires du 24 juin 2008 

et du 1er octobre 2009, qu’une surface de 0.43 ha de zone humide a été observée. 
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PLUI LES PIEUX - LE ROZEL - AB405 

 

Date(s) terrain 28/04/2025   

 

Opérateurs W. Leconte E. Gorczewski M. Chesnel 

  

Critères d’indentification  Zone Humide 

☐ Présence d’eau (non rég.) ☐ Sols hydromorphes 

☐ Habitats humides ☐ Espèces végétales hygrophiles 

Etat du site  

Urbanisation Choisissez un élément. 

Mise en culture, travaux du sol Choisissez un élément. 

  

   

Limites rencontrées sur site 

 

Perturbations anthropiques : Horizon labouré et sol à nu 
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Commentaires 

 

SYNTHESE 

 

  

Le site est occupé par une parcelle de labour, le sol était à nu et une partie bâchée. Aucune végétation 
spontanée n’a été observée. 
Au regard du contexte et de la microtopographie deux sondages ont été réalisés : ces sondages ne 
présentent pas de traces d’hydromorphie de surface. Seul le sondage S24 présente de très nombreuses 
traces mais à compter de 50 cm de profondeur ainsi selon le GEPPA ces sols classés IIIb et ne sont pas 
caractéristiques de zones humides. 

 

Il ressort des investigations de terrain menées le 28 avril 2025 pour le critère de végétation (habitats et 

flore) et le critère de sol (sondages pédologiques), définis par les Arrêtés et Circulaires du 24 juin 2008 

et du 1er octobre 2009, qu’aucune zone humide n’a été observée. 



Pièce n°5.7 : Rapport des Zones Humides        Territoire des Pieux 

9 

 



Pièce n°5.7 : Rapport des Zones Humides        Territoire des Pieux 

10 

PLUI LES PIEUX - SIOUVILLE-HAGUE - C383, C386, C419 

 

Date(s) terrain 28/04/2025   

 

Opérateurs W. Leconte E. Gorczewski M. Chesnel 

  

Critères d’indentification  Zone Humide 

☐ Présence d’eau (non rég.) ☒ Sols hydromorphes 

☐ Habitats humides ☒ Espèces végétales hygrophiles 

Etat du site  

Urbanisation Choisissez un élément. 

Enfrichement, fermeture de milieu Choisissez un élément. 

  

   

Limites rencontrées sur site 

 

Aucunes 



Pièce n°5.7 : Rapport des Zones Humides        Territoire des Pieux 

11 

 

Commentaires 

 

SYNTHESE 

 

  

Le site, en bordure d’un parking et d’un cours d’eau, est occupé par un habitat de dunes à l’ouest et un 
fourré de saules à l’est en cours d’enfrichement. Des espèces hygrophiles y ont été identifiées pour l’habitat 
à l’est (Salix sp., Carex sp., Juncus sp.) et représentent au moins la moitié des espèces dominantes : la 
végétation est qualifiée comme hygrophile. 
Au regard du contexte et de la microtopographie deux sondages ont été réalisés, un par habitat : ces 
sondages présentent des traces d’hydromorphie très nombreuses dès les 1ers cm ainsi selon le GEPPA ces 
sols classés Vb sont caractéristiques de zones humides. 
 

 

Il ressort des investigations de terrain menées le 28 avril 2025 pour le critère de végétation (habitats) 

et le critère de sol (sondages pédologiques), définis par les Arrêtés et Circulaires du 24 juin 2008 et du 

1er octobre 2009, qu’une surface totale de 0.17ha de zone humide a été observée sur ce site. 
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PLUI LES PIEUX - SURTAINVILLE - B781, B777-778, B2030, B759-762, B754-756, B758 

 

Date(s) terrain 28/04/2025   

 

Opérateurs W. Leconte E. Gorczewski M. Chesnel 

  

Critères d’indentification  Zone Humide 

☐ Présence d’eau (non rég.) ☒ Sols hydromorphes 

☐ Habitats humides ☒ Espèces végétales hygrophiles 

Etat du site  

Surpâturage Mise en culture, travaux du sol 

Enfrichement, fermeture de milieu Choisissez un élément. 

  

   

Limites rencontrées sur site 

 

Charges en cailloux importantes rendant les sondages difficiles à creuser en profondeur 
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Commentaires 

 

SYNTHESE 

 

Le site se compose de prairies mésophiles de fauche et d’une culture au sud, de prairie de pâturages (équin) 

au nord, et, à l’ouest d’une friche avec une zone de fourrés bordant une saulaie (hors site). Bien que des 

espèces hygrophiles ont été identifiées (Ranunculus repens) elles n’atteignent pas au moins la moitié des 

espèces dominantes : la végétation n’est pas qualifiée comme hygrophile. 

Au regard du contexte et de la microtopographie 22 sondages ont été réalisés et répartis sur l’ensemble 
du site : 3 seulement présentent des traces d’hydromorphie très nombreuses dès les 1ers cm ainsi selon le 
GEPPA ces sols classés Vb sont caractéristiques de zones humides. Le sondage S11 présente des traces 
d’oxydoréduction assez nombreuses (< 15%, (g)) à partir de 30 cm de profondeur puis nombreuses (> 40%) 
au-delà de 55 cm mais en l’absence d’apparition de l’horizon réductique (Gley) en profondeur, ce sol est 
non caractéristique de sol humide (en classe IVc selon le GEPPA). Il constitue la limite de la zone humide. 

Il ressort des investigations de terrain menées le 28 avril 2025 pour le critère de végétation (habitats et 

flore) et le critère de sol (sondages pédologiques), définis par les Arrêtés et Circulaires du 24 juin 2008 

et du 1er octobre 2009, qu’une surface totale de 0.36 ha de zone humide a été observée sur ce site. 
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